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ARTICLE 19

À la dernière phrase, après le mot :

« graves »,

insérer les mots :

« et précises ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article D 444 du Code de procédure pénale évoque le retrait des publications contenant
des menaces « précises » contre la sécurité des personnes ou celle des établissements pénitentiaires.
Il paraît judicieux de s’y référer dans la rédaction de l’article.


